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Mairie de Bourg Saint Maurice – Les Arcs

Réunion publique – infos Travaux :

Réseau de chaleur – Bourg Saint Maurice

Mise à jour après réunion

Mairie de Bourg Saint Maurice – Les Arcs
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Mairie de Bourg Saint Maurice – Les Arcs

Pourquoi un réseau de chaleur ?

• Nombreuses installations fioul sur la commune de Bourg Saint Maurice qui 
ne peuvent plus être remplacées à neuf depuis 2022

• Utiliser des énergies renouvelables et de récupération

• Des installations mutualisées pour un coût de la chaleur compétitif et stable
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Mairie de Bourg Saint Maurice – Les Arcs

Un réseau de chaleur : qu’est ce que c’est ?

Production centrale

Réseau enterré 
d’eau chaude

Fourniture

Eau chaude
Chauffage
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Quels acteurs ?

Exploitant - IDEX

Abonnés : OPAC, Ecoles, 
Copro Neptune…

Gestionnaire du service 
public - Ville de Bourg 

Saint Maurice
Gestion des travaux et exploitation
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Quelle énergie et quel fonctionnement ?

77% de 
biomasse

10% de Gaz 
Propane

13% Pompe 
à Chaleur

2 chaudières propane en 
complément et en secours en 
chaufferie centrale

• Une PAC en chaufferie pour améliorer le 
rendement

• Des PAC en sous station pour rehausser 
la température du réseau pour les 
besoins d’eau chaude (65°C)

1 chaudière bois en chaufferie centrale 
allumée uniquement l’hiver

Economisons la ressource ! 
Des solutions techniques qui permettent de récupérer la chaleur:
- Récupération de chaleur via un écocondenseur
- Ballon hydro-stockage 
- Pompes à chaleur
- Réseau basse température (95% du temps à moins de 70°C)

+

+



Quel réseau ? 
4,5 km de réseau

➔ Reste Nord de la RD

Horaire des travaux :

7h30 à 16h30 

Quand opérationnel ?

Mise en service pour l’hiver 
2026 pour l’ensemble du 

réseau

➔ Septembre 26 pour EHPAD, 
Hopital, Grandes Aiguilles, 

La Résidence et La Roselière. 



Mairie de Bourg Saint Maurice – Les Arcs

Circulation durant le mois de mai

H

Sens unique 
montant ! 

Route barrée en deux phases

Rue du Nantet : 

27 avril au 22 mai

Haut du centenaire :

04 mai au 29 mai

Attention aux engins
de chantier !
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Mairie de Bourg Saint Maurice – Les Arcs

Rue du Nantet (Hôpital)

Sens général de l’avancée des travaux : 
➔ De l’est vers l’ouest

Impacts : 

- Carrefour en demi-chaussée (1 sem.)
➔ Perturbation importante, route
de Vulmix descendante prioritaire

- Circulation sens unique montant (3 sem.)
➔ Retour par rue de la Rosière 
puis Bourgeat

- Accès Hôpital / EHPAD maintenu ! 
- Parking bord de route supprimé 
- Maintien de l’arrêt de La Ronde
- Maintien de la circulation piétonne

/!\ le chantier est mobile. L’ensemble des perturbations seront localisées au niveau de la zone active du chantier, 
 et non sur l’ensemble du tracé identifié. 

H

NORD

SUD

27 avril au 22 mai environ ! 

P

P
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Mairie de Bourg Saint Maurice – Les Arcs

Rue Jean Moulin

Sens général de l’avancée des travaux : 
➔ De l’ouest vers l’est

Phase 1 : 04 mai au 15 mai
➔ Entre S. Coiffure et Ch. Belleface
Phase 2 : 18 mai au 29 mai
➔ Entre Ch. Belleface et La Roselière

Impacts : 

- Route complètement fermée
      ➔ Déviation par rue Saint Michel

- Circulation piétonne maintenue

- Maintien de l’accès au chemin 
 de Belleface

/!\ Bien que la circulation reste fermée jusqu’à la fin de chaque phase, le chantier est mobile.
L’ensemble des perturbations seront localisées au niveau de la zone active du chantier, et non sur l’ensemble du tracé identifié. 

NORD

SUD

04 mai au 29 mai environ ! 



Mairie de Bourg Saint Maurice – Les Arcs

Avenue de la Haute Tarentaise :
25 mai au 03 juillet

Route de Vulmix : 
08 juin au 07 aout

Attention aux engins
de chantier !

Route barrée en 
deux phases

Circulation durant le mois de juin

Déviation pour 
Haute Tarentaise

Déviation 
Centre-ville

Déviation pour 
Nord de BSM

Route en demi-chaussée
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Mairie de Bourg Saint Maurice – Les Arcs

Avenue de la Haute Tarentaise

Sens général de l’avancée des travaux : 
➔ De l’est vers l’ouest

Phase 1 : 25 mai au 12 juin
➔ Entre S. de coiffure et Boucherie 
Phase 2 : 15 juin au 03 juillet
➔ Entre Boucherie et Rond-point

Impacts : 

- Route fermée 
      ➔ Déviation rue de la météo 
 ou Av. Maréchal Leclerc

- Circulation piétonne maintenue

- Maintien au maximum des stationnements et accès au commerce et salle de sport / kiné (2 phases distinctes)

/!\ Bien que la circulation reste fermée jusqu’à la fin de chaque phase, le chantier est mobile.
L’ensemble des perturbations seront localisées au niveau de la zone active du chantier, et non sur l’ensemble du tracé identifié. 

NORD

SUD

25 mai au 03 juillet environ ! 
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Mairie de Bourg Saint Maurice – Les Arcs

Route de Vulmix

Sens général de l’avancée des travaux : 
➔ De l’ouest vers l’est

Zone de travaux évolutive

Impacts : 

- Route en demi-chaussée

- Stationnement condamné 
 au niveau de la zone chantier

- En juin circulation des bus scolaires

- Circulation piétonne maintenue

/!\ le chantier est mobile. L’ensemble des perturbations seront localisées au niveau de la zone active du chantier, 
 et non sur l’ensemble du tracé identifié. 

NORD

SUD

08 juin au 07 août environ ! 

Sens d’avancée des travaux



Et la suite ? 

• Juillet - août : 

Le secteur des gymnases et écoles

• Septembre - novembre : 

Avenue du centenaire, avenue de la gare et route de Montrigon

Les Arcs Bourg Saint Maurice Tourisme 14
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Mairie de Bourg Saint Maurice – Les Arcs

Contact

Contact  :
Services Techniques
 accueil.st@bourgsaintmaurice.fr
+33 (0)4 79 07 50 55 

L’équipe projet de la mairie : 
• Cynthia Clement - Cheffe de Projet
• Alexandre De Neef - référent Travaux Voierie et Réseau
• Aurélien Mousques – référente Travaux Chaufferie et sous station

L’équipe chantier de l’entreprise : 
Vous trouverez sur le balisage les coordonnées du chef de chantier

mailto:accueil.st@bourgsaintmaurice.fr
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Mairie de Bourg Saint Maurice – Les Arcs

DES QUESTIONS ?

Mairie de Bourg Saint Maurice – Les Arcs

1 place Marcel Gaimard - 73700 Bourg Saint Maurice

Tél. 04 79 07 23 33 – bourgsaintmaurice.fr



Mairie de Bourg Saint Maurice – Les Arcs

Travaux RCU : Grandes Aiguilles

Période :

Fin mai

Durée : 

3 jours

Stationnement :
1) Zone inaccessible entre 7h30 et 17h puis 

tôle pour le soir (Les véhicules seront 
bloqués à l’intérieur !)

2) 5 places de stationnement pour les 
grandes aiguilles en avant du chantier, 

mais sans arrêté !
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